ARRETE n° 1113 PR du 15 avril 2008 mettant fin aux fonctions de Mmes Valentina Cross et Lana Tetuanui, et MM. Antony Geros, James Narii Salmon, Jean-Marius Raapoto, Frédéric Riveta, René Kohumoetini et Pierre Frébault, au sein du gouvernement de la Polynésie française et modifiant l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre de la culture et de l’artisanat ;

Vu la lettre de démission de ce jour du ministre du transport interinsulaire et de la fonction publique, chargé de l’océanisation des cadres ;

Vu la lettre n° 1814 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies ;

Vu la lettre n° 1815 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres ;

Vu la lettre n° 1816 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

Vu la lettre n° 1817 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme ;

Vu la lettre n° 1818 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel ;

Vu la lettre n° 1819 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

Vu la lettre n° 1820 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre de la culture et de l’artisanat ;

Vu la lettre n° 1821 PR du 15 avril 2008 prenant acte de la démission du ministre du transport interinsulaire et de la fonction publique, chargé de l’océanisation des cadres,

Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de :

-
M. Antony Geros, ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies ;

-
M. James Narii Salmon, ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres ;

-
Mme Valentina Cross, ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

-
M. Jean-Marius Raapoto, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme ;

-
Mme Lana Tetuanui, ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel ;

-
M. Frédéric Riveta, ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

-
M. René Kohumoetini, ministre de la culture et de l’artisanat ;

-
M. Pierre Frébault, ministre du transport interinsulaire et de la fonction publique, chargé de l’océanisation des cadres.

Art. 2.— Les tirets 3, 4, 5, 6, 7, 10, 14 et 15 de l’article 1er de l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié sont retirés.

Art. 3.— Les arrêtés :

-
n° 658 PR du 13 mars 2008 relatif aux attributions du ministre des affaires foncières et du logement, chargé de l’Office des postes et télécommunications et des nouvelles technologies ;

-
n° 673 PR du 19 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’équipement, de l’urbanisme, des ports et aéroports, et des transports terrestres ;

-
n° 639 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la solidarité, de la famille et de la condition féminine ;

-
n° 727 PR du 20 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche, chargé de la promotion des langues polynésiennes et du plurilinguisme ;

-
n° 641 PR du 11 mars 2008 relatif aux attributions du ministre du développement des archipels, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel ;

-
n° 642 PR du 11 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture et de l’élevage ;

-
n° 635 PR du 10 mars 2008 relatif aux attributions du ministre de la culture et de l’artisanat ;

-
n° 722 PR du 20 mars 2008 relatif aux attributions du ministre du transport interinsulaire et de la fonction publique, chargé de l’océanisation des cadres, sont abrogés.

Art. 4.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française, au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 15 avril 2008.


Gaston FLOSSE.

